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            UNITED NATIONS                                   NATIONS UNIES


Division des politiques sociales et du développement social
DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

Room DC2-1324, 2 United Nations Plaza, New York, New York 10017

Tel: (212) 963-3175    Fax: (212) 963-3062    mél: ngoran@un.org  



                                                      18 Novembre 2009

Cher Ami,



Au nom de M. Jean-Pierre Gonnot, directeur par intérim, Division des politiques sociales et du développement social (DPSD), Département des affaires économiques et sociales  (DESA), j’ai l’honneur et le plaisir de vous informer que la neuvième session de l’Instance permanente sur les questions autochtones aura lieu du 19 au 20 avril 2010, au Siège social  des Nations Unies, à New York.  En raison des travaux de construction des locaux du Siège social des Nations Unies conduits dans le contexte du plan-cadre d’équipement, nous ne pouvons pas vous donner de détails sur le lieu de la session, à ce jour. Cependant, des informations complémentaires seront disponibles sur le site internet de l’Instance permanente sur les questions autochtones en temps utile : http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/en/session_ninth.html
Le thème de la neuvième session sera: “Les peuples autochtones: développement vu sous l’angle de la culture et de l’identité, articles 3 et 32 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ». La session inclura aussi des discussions sur l’Amérique du Nord et sur un certain nombre de thèmes et priorités en cours, de même qu’un dialogue approfondi avec plusieurs agences des Nations Unies. De plus amples informations sur la neuvième session sont à votre disposition sur le lien suivant : http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/en/session_ninth.html 


Si votre organisation souhaite envoyer un ou plusieurs représentants au forum, veuillez nous faire savoir le(s) nom(s) du (des) représentant(s), par le biais du système de préinscription en ligne, au travers du lien suivant, ceci avant le 22 mars 2010 : http://www.un.org/ecosoc/csonet. Vous devez vous inscrire au système en ligne, avec votre nom d’utilisateur et votre code (utiliser le “cliquer ici et signer”/"Click here to Sign In" au coin gauche en haut de la page à droite, une fois sur le site internet), puis cliquer sur le lien "Invitations"  qui se trouve sur la barre de menu à gauche, et vous verrez alors le lien qui vous permettra de vous préinscrire à l’événement du forum, de donner les noms de vos représentants et de télécharger votre lettre d’invitation. Au cas où vous n’auriez pas accès au système de préinscription en ligne pour toute raison technique, n’hésitez pas à nous contacter. 
Pour toute autre question sur la préinscription, veuillez vous mettre en contact avec M. Yao Ngoran, Chef, Unité de la Société civile et liaison extérieure,  Division des politiques sociales et du développement social, DC2, DC2-1324, Nations Unies, NY 10017, fax: (212) 963-3062, mél: ngoran@un.org.

Les représentants des organisations qui ont besoin d’un visa pour entrer aux Etats Unis doivent se rappeler que les consulats des Etats Unis exigent que les demandes de visas soient soumises trois mois avant l’inauguration de la session. Par conséquent, nous encourageons vivement les représentants des organisations non-gouvernementales (ONG) intéressées, des organisations autochtones (IPOs), et des institutions universitaires  à soumettre leur demande de visa aussitôt que possible, de préférence avant le 19 janvier 2010. Vous obtiendrez une lettre de confirmation dès que le processus de préinscription sera complet. 

Nous incitons aussi les représentants des ONGs en possession d’un laissez-passer de groupe annuel à s’inscrire en utilisant le système de préinscription en ligne. La préinscription permet une bonne planification de la session. Ce processus devra être terminé le 22 mars 2010, un mois avant l’inauguration de la session. Veuillez noter que les frais de voyage et d’indemnités journalières de subsistance, le logement et l’obtention du visa sont à la charge des participants. 

Pour toute information complémentaire relative à votre participation à cette session de l’Instance permanente sur les questions autochtones, n’hésitez pas à contacter M.Yao Ngoran, à : ngoran@un.org.


                                                                        Cordialement,
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                                                   Elsa Stamatopoulou
                                                    Chef,  Secrétariat de l’Instance permanente
                                                       sur les questions autochtones
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